
Avant 10/12 ans, un enfant a du mal à se débrouiller seul face à la circulation.
Avant la fin du CE1, il est préférable que l’enfant soit accompagné d’un 
adulte pour se rendre à l’école, même à pied.
Venir en vélo tout seul avant le CM2 n’est pas conseillé, cela demande 
une grande vigilance pour l’enfant de respecter les règles de conduite.
En amont, l’adulte peut repérer le chemin avec l’enfant et lui expliquer les 
dangers.

C’est aux adultes d’être prudents et d’accompagner
les enfants à se déplacer en toute sécurité.

CÉDEZ LE
PASSAGE

Un enfant n’entend pas et ne voit pas comme les adultes.
Pour un enfant, c’est compliqué de penser et réagir à plusieurs choses à la fois.

Un enfant cherche d’abord à satisfaire ses propres besoins
et peut-être influencé par l’effet de groupe.

La sécurité pour aller à l’école.

Information aux parents


